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Finale régionale de la Montérégie
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Chers exposants, chères exposantes,

Au nom de Technoscience Région métropolitaine, je tiens à vous féliciter
pour votre inscription aux Expo-sciences Hydro-Québec, finale régionale
de la Montérégie, volet secondaire et collégial, 2026.

Du 12 au 14 mars prochain, vous êtes attendu.es au Campus de Brossard  
à l’Université de Montréal pour venir présenter votre projet devant le
public et les juges. Vous avez décidé d’oser la science, de représenter
votre école avec fierté et nous tenons à vous féliciter pour cet
accomplissement! Nous espérons sincèrement que ces Expo-sciences
seront une expérience positive et marquante de votre parcours de jeune
scientifique. Les Expo-sciences, c’est plus qu’un projet scientifique, c’est
aussi une expérience enrichissante que vous vivrez avec plusieurs jeunes
qui partagent la même passion pour les sciences. 

Ce document se veut un outil de référence pour vous aider à préparer au
mieux votre participation à la finale régionale. Vous y trouverez des
informations clés sur le déroulement de l’événement, les directives pour
installer votre stand, ainsi que le programme que mon équipe et moi
avons pris plaisir à vous concocter. Prenez le temps de le consulter avec
soin afin d’éviter les mauvaises surprises et de profiter pleinement de
cette expérience!

N’hésitez pas à m’écrire si vous avez des questions, je suis là pour vous
aider!

Au plaisir de vous rencontrer bientôt,

Safaa Aoubid
Coordonnatrice du service clientèle



REM : 
Station Du Quartier

3h gratuites au sein du campus ou rues adjacentes (suivre les indications de la ville)
Stationnement gratuit 

Transport en commun

Arrêt Du Quartier / BDe l’Équinoxe 
  21 R, 132 A, 720, 721

Autobus : 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Quand?
Jeudi 12 mars 

au Samedi 14 mars

Où?
Campus Brossard de

l’Université de Montréal

Les Expo-sciences Hydro-Québec, finale régionale de la
Montérégie se déroule au Campus Brossard de l’Université
de Montréal située au :
2000 R. de l'Éclipse, Brossard, QC J4Z 0S2

https://www.google.com/maps/place/Campus+de+l'Universit%C3%A9+de+Montr%C3%A9al+%C3%A0+Brossard/@45.4475169,-73.4338949,16z/data=!4m6!3m5!1s0x4cc90f27d705b86b:0x1f19b068290f6afc!8m2!3d45.4471406!4d-73.4309552!16s%2Fg%2F11tp8s_6xy?entry=ttu&g_ep=EgoyMDI2MDEyNy4wIKXMDSoASAFQAw%3D%3D


Arrivée des Exposants

14h00

Collège Durocher Saint-Lambert

Collège Français

École internationale Lucille Teasdale

École Monseigneur-A.-M.-Parent

14h30

Collège Saint-Paul

École d’éducation internationale

École secondaire Mont-Bruno

École secondaire Marcellin-Champagnat

15h00

Cegep de Saint-Hyacinthe

École Louis-Philippe-Paré

Polyvalente Marcel-Landry

Jeudi 12 mars 



8h30 - 9h00 Ouverture et accueil des exposants

9h00 - 12h30 Ouverture au public et activités

12h30 - 13h30 Diner 

13h30 - 18h00* Jugement - fermeture au public

18h00* Fermeture et départs des exposants

Vendredi 13 mars

Samedi 14 mars

8h30- 9h00 Ouverture et accueil des exposants

9h00 - 10h30 Ouverture au public 

10h45 - 11h30 Cérémonie de remise de prix 

11h30 - 12h30 Démontage et départ

Horaire général 

Le jugement est variable et peut se terminer plus tôt que l’heure indiquée. Veuillez
préparer une option de transport si la période s'avère plus courte.

14h00 - 15h00 Accueil et arrivée des exposants*

14h30 - 16h00 Installation et Vérification 

14h30 - 17h00 Visites des kiosques, activités 

17h30 Fermeture et départs des exposants

L’arrivée des exposant.e.s serait faite par groupes. Les exposants qui arrivent
avant leur temps d’installation prévu devront attendre. 

Jeudi 12 mars 



Lors de l’inscription en ligne, vous avez signé avec un adulte responsable une
autorisation qui dégage Technoscience Région métropolitaine de toutes
responsabilités, notamment quant à la perte, le vol ou le bris de biens
personnels.

Technoscience Région métropolitaine s’assure que le site d’exposition soit
sécurisé lors des périodes de repas et pendant la nuit. 

Cette autorisation stipule également que vous devez vous conformer aux
règlements officiels. 
Selon la section 3.2 de ces règlements, vous vous engagez à être présent.e
à toutes les étapes de l'événement : installation, vérification du projet par le
comité d’application des règlements, jugement, activités, présentation au
public, remise de prix. Un non-respect de ce règlement (sans raison valable)
entraînera une disqualification. 

Si une urgence survient et que vous devez vous absenter, vous devez
absolument faire approuver votre absence par le comité organisateur de
l'événement.

Nous rappelons à tous les participants, accompagnateurs et visiteurs que les
Expo-sciences se veulent un environnement bienveillant et respectueux. 
Toute forme de violence verbale, d’incivilité ou de propos blessants — que
ce soit pendant la compétition ou lors de la cérémonie de remise des prix —
est strictement interdite et pourra entraîner une exclusion immédiate de
l’événement.

Responsabilité et absence

https://technoscience.ca/wp-content/uploads/2022/08/20220830_Expo-sciences_2023_reglements_sec_collegial_FR.pdf


Accompagnateurs et accompagnatrices

Les personnes accompagnatrices sont invités à visiter pour les moments de
montage, de présentations au public et pour la cérémonie de remise de prix.  
Une fois tous les participants arrivés à l’événement, le comité organisateur
prendra en charge la responsabilité et la sécurité des jeunes jusqu’au départ
du site. 
Cependant, nous demandons à ce qu’une personne par école reste durant le
cours de l’événement afin d’adéquatement accompagner les jeunes
exposants de leur école.

Il est important de noter que durant la période de jugement la salle
d’exposition sera uniquement accessible aux exposants, aux juges et au
comité organisateur. 

Cocarde

À votre arrivée, vous recevrez une cocarde. Celle-ci porte votre nom, votre
numéro de projet et le nom de votre groupe.
Il est obligatoire de la porter en permanence tout le long de l’événement.



Un chandail vous sera également fourni. Il est obligatoire que vous le portiez
lors de la cérémonie de remise de prix. Pour le reste du temps, le choix de le
porter vous appartient. 

Toute modification au chandail des Expo-sciences demeure interdite. 

Lorsque le chandail officiel n’est pas obligatoire, une tenue adaptée au cadre
scolaire est exigée. Le port de l’uniforme n’est pas requis, il est à la discrétion
de la personne accompagnatrice de l’école. 

En période de jugement, une tenue soignée et professionnelle sera demandée.

Facturation

La facture sera envoyée directement à l’école lors de la clôture des
inscriptions. C’est donc l’école qui se chargera d’acheminer le paiement.

Si toutefois vous souhaitez que la facture vous soit envoyée directement et ne
passe pas par l’école, et que vous ne nous avez pas déjà prévenus, contactez-
nous le plus rapidement possible.

Tenue vestimentaire



Formulaires

Formulaire A-E (règlement 6.1) : dans le cas d’un projet volet
secondaire/collégial - nécessitant la participation de sujets humains, le
Formulaire A doit OBLIGATOIREMENT être rempli AVANT le début de la
manipulation. Les formulaires de consentement de chaque participant devra
être accessible au stand en tout temps.

Formulaire A-R (règlements 5.1 et 7.1) : dans le cas d’un projet volet
secondaire/collégial - nécessitant l’utilisation d’animaux, de matériel biologique
ou de substances chimiques présentant un risque, le Formulaire A doit
OBLIGATOIREMENT être rempli AVANT le début de la manipulation.

Formulaire C (règlement 2.4) : si un exposant(e) désire présenter le même
sujet lors d’une deuxième année, il doit remplir le Formulaire C, le téléverser
lors de son inscription en ligne et le rendre accessible au stand en tout temps. 

Les règlements sont accessible sur le site technoscience.ca en tout temps.

Propriété intellectuelle
Tout projet portant atteinte à la propriété intellectuelle d'autrui sera pénalisé
et possiblement disqualifié. 
Sont incluses toutes formes de plagiat ou d'auto-plagiat, tel que l’utilisation de
logiciels d’intelligence artificielle, de falsification ou de contrefaçon,
d’omissions de citation ainsi que les oublis dans la bibliographie ou
médiagraphie. 

Le comité organisateur se réserve le droit d’utiliser des logiciels de détection de
plagiat pour assurer l’intégrité des projets.

RÈGLEMENTS

https://technoscience.ca/programmes/expo-sciences/outils-et-reglements/formulaires/
https://technoscience.ca/programmes/expo-sciences/outils-et-reglements/reglements/


Les panneaux fournis par Technoscience Région métropolitaine sur lequel
vous apposerez vos affiches sont ignifugés, c’est-à-dire qu’ils sont
ininflammables. 

AUCUN AUTRE TYPE DE PANNEAU NE SERA AUTORISÉ. 

Technoscience Région métropolitaine fournira le seul matériel autorisé pour
fixer les affiches sur le panneau. 
Les produits suivants sont strictement interdits : 
Produit adhésif autre, carton ondulé et coroplaste.

Une affiche est exigée pour présenter votre projet. Il est possible d’avoir une
présentation multimédia pour accompagner celle-ci, cependant l’accès
internet du site ne sera pas partagé avec les exposants.es et personnes
accompagnatrices. Prévoyez d'avoir accès aux documents requis pour votre
présentation, hors-ligne. 

Stand



Montage
Les exposant(e)s sont tenus de produire le titre de
leur projet et de l’installer dans les dimensions
prescrites des panneaux (deux panneaux latéraux de
45 cm X 112 cm et un panneau central de 90 cm X
112 cm). 

L’espace disponible sur la table du stand sera de la
forme d’un trapèze, soit de 92 cm de profondeur par
120 cm de largeur. Tout matériel utilisé durant les
Expo-sciences devra se retrouver sur cette table.
Aucune maquette ne sera acceptée sur le sol.

Vérification de la conformité 

Le comité de vérification des règlements est sous la responsabilité de Technoscience
Région métropolitaine et a pour mission de vérifier la conformité des stands lors de
l’installation. 

Une fois installé: 
Se présenter à la table de vérification pour mentionner que vous êtes prêt pour la
vérification de votre stand
Revenir au stand et attendre la visite du vérificateur 
Une fois votre stand vérifié, une vignette de confirmation de conformité vous sera
remise. Elle doit rester à votre stand pour l’ensemble de l’événement

Aucun matériel ne pourra être ajouté une fois que la vérification sera faite. 

La présence des sources des images incluses sur l’ensemble de votre stand fait
partie de la grille de vérification des règlements. Il est donc recommandé de
s’assurer de la bonne identification des sources de chacune des images présentes
sur l’ensemble de votre stand afin d’éviter qu’on vous demande de le faire une fois
sur place.

Les projets nécessitant une approbation éthique sont requis de la présenter durant la
période de vérification (règlement 8.5). 

Le numéro et outils de classification du stand seront
fournis par le comité organisateur.

Espace réserver au comité organisateur

https://technoscience.ca/wp-content/uploads/2022/08/20220830_Expo-sciences_2023_reglements_sec_collegial_FR.pdf


Chaque projet doit être présenté 5 fois à 5 juges différents sur 6 périodes
minimum. Chaque jugement dure 15 minutes, incluant la période de questions
d'environ 5 minutes. Il y a une pause de 15 minutes entre chaque période de
jugement.

Vous pouvez consulter les grilles d’évaluation qui seront utilisées par les
juges, celles-ci sont disponible sur le site du Réseau Technoscience. 

N’oubliez pas ceci : les juges sont là pour vous écouter et s’intéresser à votre
projet! 

Lors de la période de jugement, le public n’est pas admis sur le site
d’exposition, y compris vos parents, la personne accompagnatrice et même
les membres du personnel scolaire. 

La présence de la bibliographie dans votre rapport écrit est obligatoire. Tout
projet remettant en question la propriété intellectuelle associée au projet sera
pénalisé et potentiellement disqualifié (règlement 4.1).

Démontage

Le démontage doit être fait à la fin de la cérémonie de remise de prix. Vous
aurez une heure pour démonter votre projet. 

Tout item relié au projet restant sur le site suite à la période de démontage
sera jeté.  Si un objet de valeur est perdu sur le site, veuillez contacter le
comité organisateur dès que possible. 

Jugement

https://technoscience.ca/programmes/expo-sciences/outils-et-reglements/grilles-devaluation/


La finale québécoise des Expo-sciences Hydro-Québec se déroulera en présentiel à
l’Université de Laval, à Québec, 2325 Rue de l’Université, Québec, Québec G1V 0A6, les 17,
18 et 19 avril 2026.

La présence des lauréats est obligatoire pour l’entièreté de l’événement. Si un lauréat ou
une lauréate se trouve dans l’impossibilité d’assister à l’événement en partie ou en entier,
veuillez contacter Safaa Aoubid.

Le jugement se fera en virtuel la semaine précédent l’exposé en présentiel. De plus amples
détails seront communiqués à l’approche de l’événement.

Tarifs
Le tarif d’inscription est de 425$ par participant, il comprend la participation à la
compétition, les repas et l’hébergement. 
A ce montant s’ajouteront des frais de transport et d’encadrement de la délégation, ils
seront annoncés à l’approche de la finale québécoise.

Une rencontre avec les lauréats de la finale régionale aura lieu en présentiel dès la fin de la
cérémonie de remise de prix.

Service aux exposant.e.s

EN ROUTE VERS LA FINALE
QUÉBÉCOISE

L'équipe de Technoscience Région métropolitaine sera sur place durant toute la durée de
l'événement. N'hésitez pas à faire appel à nous en tout temps. 
 
Pour toute question en préparation de l’événement,
contactez Safaa Aoubid
438 940-4963
info@technoscience-rm.ca

tel:+14389404963
mailto:saoubid@technoscience-rm.ca


Affiche 
Bibliographie 
Approbation éthique (IMPORTANT : même si
votre projet est une vulgarisation, celui-ci peut
nécessiter une approbation éthique. En cas de
doute, veuillez contacter Safaa Aoubid*).

Formulaires de consentement des participants
(pour les projets avec un sondage)

Matériel nécessaire pour présenter le projet (ex.
maquette, laptop, échantillons, clé USB etc.)

Matériel en cas de bris (ex. colle, carton, etc.) 

Lunch froid (pour le vendredi)
Bouteille d’eau réutilisable 
Sac de plastique pour garder les bottes 
Chaussures d’intérieur

Liste de vérification

Note: Prenez le matériel nécessaire seulement, nous ne sommes pas
responsables des bris ou pertes.
*info@technoscience-rm.ca

mailto:info@technoscience-rm.ca

